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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES LIBERTÉS

Décret no 2010-526 du 20 mai 2010 relatif à la procédure de sortie immédiate des personnes
hospitalisées sans leur consentement prévue à l’article L. 3211-12 du code de la santé
publique

NOR : JUSC0819807D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3211-12 et L. 3211-13 ;
Vu le code de procédure civile ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R. 92 et R. 117 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Au sein du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la troisième partie de la partie réglementaire du
code de la santé publique, est insérée une section ainsi rédigée :

« Section unique

« La procédure de sortie immédiate
des personnes hospitalisées sans leur consentement

« Sous-section 1

« Dispositions générales

« Art. R. 3211-1. − La procédure de sortie immédiate des personnes hospitalisées sans leur consentement
dans des établissements accueillant des malades soignés pour troubles mentaux, prévue à l’article L. 3211-12,
est régie par le code de procédure civile sous réserve des dispositions de la présente section.

« Sous-section 2

« Procédure devant le juge des libertés et de la détention

« Art. R. 3211-2. − Le juge des libertés et de la détention est saisi par requête transmise par tout moyen au
greffe du tribunal de grande instance.

« La requête est datée et signée et comporte :
« 1o L’indication des nom, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu de naissance du demandeur

ou, s’il s’agit d’une personne morale, celle de sa forme, de sa dénomination, de son siège social et de l’organe
qui la représente légalement ;

« 2o L’indication des nom et prénoms de la personne hospitalisée sans son consentement et de l’adresse de
l’établissement où elle séjourne ;

« 3o L’exposé des faits et de l’objet de la demande.

« Art. R. 3211-3. − Lorsqu’elle émane de la personne hospitalisée, la requête peut être déposée au
secrétariat de l’établissement où elle séjourne. La demande en justice peut également être formée par une
déclaration verbale recueillie par le directeur de l’établissement qui établit un procès-verbal daté et revêtu de sa
signature et de celle de l’intéressé. Si ce dernier ne peut signer, il en est fait mention.

« Le directeur transmet sans délai la requête ou le procès-verbal au greffe du tribunal, par tout moyen, en y
joignant les pièces justificatives que le requérant entend produire.

« Le directeur communique en outre au tribunal :
« 1o Quand l’hospitalisation a été effectuée à la demande d’un tiers, les nom, prénoms et adresse de ce tiers,

ainsi qu’une copie de la demande d’admission ;
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« 2o Quand l’hospitalisation a été ordonnée par le préfet, une copie de l’arrêté prévu à l’article L. 3213-1 ;
« 3o Quand l’hospitalisation a été ordonnée par une juridiction, une copie de la décision motivée et de

l’expertise mentionnées à l’article 706-135 du code de procédure pénale ;
« 4o Le cas échéant, le plus récent des arrêtés préfectoraux ayant maintenu l’hospitalisation en application de

l’article L. 3213-4 ;
« 5o Une copie des certificats et avis médicaux prévus au présent livre, au vu desquels l’hospitalisation a été

décidée et maintenue, et de tout autre certificat ou avis médical en sa possession.

« Art. R. 3211-4. − Dès réception de la requête, le greffe la communique :
« 1o Selon le cas, au tiers qui a demandé l’hospitalisation ou au préfet qui l’a ordonnée ;
« 2o Le cas échéant, au tuteur ou au curateur de la personne hospitalisée ou, si elle est mineure, à ses

représentants légaux ;
« 3o Au directeur de l’établissement, à moins qu’il ne l’ait lui-même transmise, en l’invitant à en remettre

une copie à la personne hospitalisée, à moins qu’elle n’en soit l’auteur, et à faire parvenir sans délai au tribunal
les pièces mentionnées aux 1o à 5o de l’article R. 3211-3.

« Art. R. 3211-5. − Au plus tard lors de la réception des pièces transmises par le directeur de
l’établissement, le juge fixe la date et l’heure de l’audience. Le greffier en avise aussitôt, par tout moyen, en
leur qualité de parties à la procédure :

« 1o Le requérant et son avocat s’il en a un ;
« 2o La personne hospitalisée et, le cas échéant, son tuteur, son curateur ou ses représentants légaux ;
« 3o Selon le cas, le tiers qui a demandé l’hospitalisation ou le préfet qui l’a ordonnée.
« Sont également avisés de la date de l’audience le procureur de la République, qu’il soit ou non partie

principale, et le directeur de l’établissement.
« L’avis d’audience indique que les pièces mentionnées aux 1o à 5o de l’article R. 3211-3 peuvent être

consultées au greffe du tribunal sans qu’il soit possible d’en prendre copie et que la personne hospitalisée peut
y avoir accès dans l’établissement où elle séjourne, dans le respect, s’agissant des documents faisant partie du
dossier médical, des prescriptions de l’article L. 1111-7 du code de la santé publique.

« La personne hospitalisée est avisée de son droit de choisir un avocat ou de demander au juge d’en désigner
un d’office. Elle est informée que les honoraires seront à sa charge sauf si elle remplit les conditions pour
obtenir l’aide juridictionnelle.

« Art. R. 3211-6. − S’il l’estime nécessaire au vu de la requête et des pièces transmises par le directeur de
l’établissement, le juge ordonne une expertise psychiatrique de la personne hospitalisée.

« L’expert désigné par le juge ne peut être employé par l’établissement d’accueil de la personne hospitalisée.
Il remet son rapport dans les quinze jours qui suivent sa désignation.

« En cas d’hospitalisation ordonnée en application de l’article L. 3213-7 du présent code ou de
l’article 706-135 du code de procédure pénale, le juge, s’il décide une expertise, la confie à deux experts qui
procéderont à des examens séparés de la personne hospitalisée.

« Art. R. 3211-7. − Quand le juge des libertés et de la détention décide de se saisir d’office en application
du troisième alinéa de l’article L. 3211-12, il met la personne hospitalisée et, le cas échéant, son tuteur, son
curateur ou ses représentants légaux, le tiers qui a demandé l’hospitalisation ou le préfet qui l’a ordonnée, ainsi
que le ministère public, en mesure de produire des observations. Il les fait aviser, ainsi que le directeur de
l’établissement, de la date et de l’heure de l’audience. Le directeur de l’établissement transmet à la demande du
juge les pièces mentionnées aux 1o à 5o de l’article R. 3211-3.

« Art. R. 3211-8. − A l’audience, le juge entend le requérant. En cas d’hospitalisation sur demande d’un
tiers, il entend la personne qui a demandé l’hospitalisation, si elle souhaite s’exprimer. En cas d’hospitalisation
d’office, il entend le préfet ou son représentant.

« Le juge entend la personne hospitalisée sauf si son audition est de nature à porter préjudice à sa santé.
Dans ce cas, le juge peut, par décision motivée, sur l’avis du médecin de l’établissement et, le cas échéant, de
l’expert qu’il a désigné, décider qu’il n’y a pas lieu d’y procéder.

« Lorsqu’il n’est pas partie principale, le ministère public fait connaître son avis.

« Art. R. 3211-9. − L’ordonnance du juge des libertés et de la détention est rendue dans un délai de douze
jours à compter de l’enregistrement de la requête au greffe. Ce délai est porté à vingt-cinq jours si une
expertise est ordonnée.

« L’ordonnance est immédiatement notifiée, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, aux
parties et à leurs avocats. Si le juge décide la sortie immédiate, l’ordonnance est notifiée au directeur de
l’établissement. Elle est communiquée, dans tous les cas, au ministère public.

« Art. R. 3211-10. − L’ordonnance décidant la sortie immédiate est exécutoire de plein droit.

« Sous-section 3

« Appel

« Art. R. 3211-11. − L’ordonnance est susceptible d’appel devant le premier président de la cour d’appel,
dans un délai de dix jours à compter de sa notification.
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« Le ministère public peut, dans tous les cas, interjeter appel dans le même délai.

« Art. R. 3211-12. − Le greffier de la cour d’appel avise sur-le-champ le greffier du tribunal de grande
instance qui lui transmet sans délai le dossier.

« Le greffier de la cour d’appel fait connaître la date de l’audience aux parties, au directeur de
l’établissement et, dans tous les cas, au ministère public. Les deux derniers alinéas de l’article R. 3211-5 sont
applicables.

« Art. R. 3211-13. − Les parties peuvent demander à être entendues à l’audience.
« Lorsqu’il n’est pas partie principale, le ministère public fait connaître son avis.

« Art. R. 3211-14. − Le premier président statue dans les douze jours de sa saisine. Ce délai est porté à
vingt-cinq jours si une expertise est ordonnée.

« L’ordonnance est immédiatement notifiée, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, aux
parties et à leurs avocats. Si le premier président décide la sortie immédiate, l’ordonnance est notifiée au
directeur de l’établissement. Elle est communiquée, dans tous les cas, au ministère public.

« Art. R. 3211-15. − Le pourvoi en cassation est, dans tous les cas, ouvert au ministère public.
« L’ordonnance n’est pas susceptible d’opposition.

« Sous-section 4

« Dispositions communes

« Art. R. 3211-16. − Devant le juge des libertés et de la détention et le premier président de la cour
d’appel, la représentation par avocat ou par avoué n’est pas obligatoire.

« Art. R. 3211-17. − Les augmentations de délais prévues aux articles 643 et 644 du code de procédure
civile ne sont pas applicables.

« Art. R. 3211-18. − Le juge peut rejeter sans tenir d’audience des demandes répétées si elles sont
manifestement infondées. »

Art. 2. − Après l’article R. 93-1 du code de procédure pénale, il est inséré un article R. 93-2 rédigé comme
suit :

« Art. R. 93-2. − La rémunération et les indemnités des experts désignés dans le cadre de la procédure
prévue à l’article L. 3211-12 du code de la santé publique, qui font partie des dépenses mentionnées au 2o de
l’article R. 93 du présent code, sont liquidées selon les conditions prévues au 9o de l’article R. 117. Le juge
peut laisser la rémunération et les indemnités de l’expert à la charge de l’Etat. »

Art. 3. − Les dispositions du présent décret s’appliquent aux requêtes présentées devant le juge des libertés
et de la détention à compter de la date de sa publication.

Art. 4. − La ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, et la ministre de la
santé et des sports sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 mai 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


